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-marazim rapporte qu’Abi Abdallah  a dit : « la prosternation de remerciement est une obligation
pour tous les musulmans. Par elle se parachèvent les prières, par elle Ton Seigneur t’agrée et les anges
s’émerveillent de toi. Si le serviteur se prosterne d’une prosternation de remerciement après avoir prié,
Le Seigneur   « Mes Anges ! Regardez Monouvre les voiles entre lui et les anges et dit :
serviteur, il a accompli Mon ordre, parachevé Ma promesse et s’est ensuite prosterné pour Moi me
remerciant de ce que je lui ai accordé comme bienfait. Mes anges ! Que mérite-t-il auprès de Moi ? » Les
anges répondent en disant : Ô Notre Seigneur ! Ta miséricorde ! Le Seigneur   « Etdit :
ensuite ? » les anges disent : Ô Notre Seigneur ! Ton paradis ! Le Seigneur  « Et ensuite ? »dit :
Les anges disent : que tu règles tout ce qui le souci. Le Seigneur  « Et ensuite ? ». Après qu’il nedit :
soit de bienfaits qui n’aient été énumérés par les anges, Allah  « Ô Mes Anges ! Et ensuite ? » Lesdit :
anges disent : Notre Maître ! Nous n’en n’avons pas connaissance ! Allah  « Je le remercieraidit alors :
comme il M’a remercié, Je le couvrirai de Mes Grâces et Je lui montrerai Ma Miséricorde »

-Abd-Rahman fils de Houjaj rapporte qu’Abi AbdAllah  a dit : « Celui qui aura effectué une
prosternation de remerciement pour un bienfait en ayant l’ablution, Allah lui inscrira la récompense de
dix prières et lui effacera dix grands péchés »

-Abi housine Al-asady, rapporte que l’Imam Sadiq  a dit : « après sa prière obligatoire, celui qui prie
se prosterne d’une prosternation de remerciement pour remercier Allah  de ce qu’il lui a
accordé comme bienfait de pouvoir accomplir sa prière obligatoire. Le minimum qui lui est permis de

dire durant sa prosternation de remerciement est trois fois : « شُكْراً لِلًَهِ » »

-Ali fils de Hasen fils de Ali fils de Fadzal rapporte de son père qu’Abi Hasen, A-Rida  a dit : « la
prosternation après la prière obligatoire est faite pour remercier Allah   de lui avoir accordé la
possibilité d’accomplir sa prière obligatoire. Le minimum permis durant sa prosternation de

remerciement est qu’il dise : « شُكْراً لِلًَهِ شُكْراً لِلًَهِ شُكْراً لِلًَهِ » trois fois » je lui ai alors demandé : quel

est le sens de « شُكْراً لِلًَهِ » ? Il me dit  : « c’est comme s’il disait : j’effectue cette prosternation

remerciant Allah pour ce qu’il m’a permis de faire  et pour m’avoir permis d’accomplir ses obligations. Le
remerciement oblige l’augmentation, si sa prière souffrait d’imperfections que les prières surérogatoires
n’auraient pas complété, cette prosternation les compléterait »

-Soulayman fils de hafsin Al-marwaziy rapporte : j’ai écrit à Abi Hasen, Moussa fils de Jaffar  lui
demandant que réciter durant la prosternation de remerciement ?

Il m’écrit  : « Cent fois : « شُكْراً شُكْراً » ou si tu préfères : « عَفْواً عَفْواً » »
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-AbdAllah fils joundab rapporte : Moussa fils de Jaffar  a dit : « dis dans ta prosternation :

Puis trois fois :

Et trois fois :

Ensuite pose ta joue droite sur le sol et dis :



Pose ensuite ta joue gauche sur le sol et dis trois fois :

Puis trois fois :

Reprosterne toi et dis cent fois :

Et demande tes besoins »

-AbdRahman fils de khaqane rapporte : j’ai vu Aba Hasen troisième du nom, faire une prosternation
de remerciement, il étala ses avant-bras (sur le sol), rassemblant sa poitrine et son ventre sur le sol. Je lui ai
demandé pourquoi cela ? Il me dit : « c’est comme cela qu’il est obligatoire de faire »

-Jaffar fils de Ali rapporte : j’ai vu Aba Hasen  se prosterner après la prière, il étala ses avant-bras sur
le sol, et agglutina sa poitrine sur le sol durant ses invocations.
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